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2ème cas

Le comblement d’une mare 
sur la Commune d’Orval
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Faits
Début de comblement d’une mare sur la Commune 
d’Orval-Sur-Sienne
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Localisation
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Localisation
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Localisation
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Faits
Présence d’un crapaud, le pélodyte ponctué.

Amphibiens et Reptiles de Normandie, M. Barrioz, 
P-O. Cochard, V. Voeltzel, C. Lecoq – URCPIE 
Basse-Normandie page 120

Les dossiers de Manche-Nature n°1 
contribution à l’étude des mares du 
département de la Manche page 23
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Faits
Il s’agit d’une espèce d'amphibien protégée au titre de l’article L. 411-1  du 
code de l’environnement, rare en Normandie. La reproduction d’une petite 
colonie dans cette mare est d’autant plus intéressante que les stations se 
situent presque uniquement sur la côte littoral Ouest de la Manche. 

Les dossiers de Manche-Nature n°1 contribution à l’étude 
des mares du département de la Manche page 18

./documents%20diaporama/AM%20Amphibiens%20et%20reptiles%208%20janvier%202021.pdf
./documents%20diaporama/article%20L.%20411-1%20et%20s.pdf
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Faits

Une mare incluse 

 dans les parties naturelles d’un site classé dont l’état et l’aspect ne peut être modifié sauf 
autorisation spéciale (article L. 441-10 et L. 441-19-II du code  de l’environnement)

./documents%20diaporama/L.%20441-10%20et%20s%20CU.pdf
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Faits
Une mare 

 protégée au titre des espaces remarquables du littoral

 et du plan local d’urbanisme qui a délimité le secteur en Nr : espaces remarquables où seuls les 
aménagements limitativement énumérés par la loi littoral peuvent être admis (règlement graphique – 
règlement littéral )

./documents%20diaporama/PLU%20Orval/Pieces_ecrites/3_Reglement/50388_reglement_20091124.pdf
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Question : 

Comment empêcher le comblement de cette 
mare ?

→ Outils à disposition des élus
→ Outils à disposition des habitants et 
membres d’associations
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Notes formation
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Solutions appliquées
 Associations : action sous le volet altération d’habitat 

d’espèces protégées et destruction d’espèces 
protégées

 Communication aux agents inspecteurs de 
l’environnement de l’époque compétent en matière 
d’espèces protégées (ONCFS => OFB)

 Constat d’infraction par ces agents au titre de la 
législation espèces protégées

 Proposition de remise en état acceptée, ce qui a 
permis à l’auteur d’éviter des poursuites et au milieu 
humide d’être restauré dans un temps limité. 
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Autres solutions possibles

Police des sites classés : pas de modification de l’état du site sans autorisation 
ministérielle => infraction prévue et sanctionnée par les articles  L. 441-10 et L. 
441-19-II du code  de l’environnement

./documents%20diaporama/L.%20441-10%20et%20s%20CU.pdf
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Autres solutions possibles

 Police de l’urbanisme : aménagement non autorisé en espace remarquable du 
littoral et non prévu en zone Nr du PLU => infractions prévues et sanctionnées 
par les articles L. 610-1 et L. 480-4 du code de l’urbanisme (articles ). 

 Dans ce cas => penser à l’article L. 480-2 al 4 du code de l’urbanisme qui 
s’applique : arrêt interruptif des travaux qui peut être pris par le maire après 
qu’un procès verbal de constat d’infraction ait été dressé. 

./documents%20diaporama/articles%20L.%20480-1%20CU%20et%20s.pdf
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